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La Politique d’Aristote

Consigne : après avoir présenté le document, vous analyserez les arguments utilisés ici pour ou contre
la tyrannie, l’oligarchie et la démocratie.

C’est un grand problème de savoir à qui doit appartenir la souveraineté dans l’État. Ce ne peut qu’être 
ou à la multitude, ou aux riches, ou aux gens de bien, ou à un seul individu supérieur par ses talents, ou à 
un tyran. L’embarras est, ce semble, égal de toutes parts. Quoi ! les pauvres, parce qu’ils sont en majorité, 
pourront se partager les biens des riches ; et ce ne sera point une injustice, attendu que le souverain de par 
son droit aura décidé que ce n’en est point une ! Et que sera donc la plus criante des iniquités ? Mais, quand
tout sera divisé, si une seconde majorité se partage de nouveau les biens de la minorité, l’État évidemment 
sera anéanti. Et pourtant, la vertu ne ruine point ce qui la possède ; la justice n’est point un poison pour 
l’État. Cette prétendue loi ne peut donc être certainement qu’une flagrante injustice.

Par le même principe, tout ce qu’aura fait le tyran sera nécessairement juste ; il emploiera la violence 
parce qu’il sera le plus fort, comme les pauvres l’auront été contre les riches. Le pouvoir appartiendra-t-il 
de droit à la minorité, aux riches ? Mais s’ils agissent comme les pauvres et le tyran, s’ils pillent la 
multitude et la dépouillent, cette spoliation sera-t-elle juste ? Lès autres alors ne le seront pas moins. Ainsi 
de toutes parts, on le voit, ce ne sont que crimes et iniquités.

Doit-on remettre la souveraineté absolue sur toutes les affaires aux citoyens distingués ? Alors, c’est 
avilir toutes les autres classes exclues des fonctions publiques ; les fonctions publiques sont de véritables 
honneurs, et la perpétuité du pouvoir aux mains de quelques citoyens déconsidère nécessairement tous les 
autres. Vaut-il mieux donner le pouvoir à un seul, à l’homme supérieur ? Mais, c’est exagérer le principe 
oligarchique ; et une majorité plus grande encore sera bannie des magistratures. On pourrait ajouter que 
c’est une faute grave de substituer à la souveraineté de la loi la souveraineté d’un individu, toujours sujet 
aux mille passions qui agitent toute âme humaine. Eh bien ! Dira-t-on : que la loi soit donc souveraine. 
Oligarchique ou démocratique, aura-t-on mieux évité tous les écueils ? Pas le moins du monde ; les mêmes 
dangers que nous venons de signaler subsisteront toujours. [...]

Attribuer la souveraineté à la multitude plutôt qu’aux hommes distingués, qui sont toujours en 
minorité, peut sembler une solution équitable et vraie de la question, quoiqu’elle ne tranche pas encore 
toutes les difficultés. On peut admettre en effet que la majorité, dont chaque membre pris à part n’est pas 
un homme remarquable, est cependant au-dessus des hommes supérieurs, sinon individuellement, du 
moins en masse, comme un repas à frais communs est plus splendide que le repas dont une personne seule 
fait la dépense. [...]

Ces considérations répondent à notre première question sur le souverain, et à celle-ci qui lui est 
intimement liée : à quels objets la souveraineté des hommes libres et de la masse des citoyens doit-elle 
s’étendre ? Je comprends par la masse des citoyens tous les hommes d’une fortune et d’un mérite 
ordinaires. Il y a danger à leur confier les magistratures importantes : faute d’équité et de lumières, ils 
seront injustes dans tel cas et se tromperont dans tel autre. Les repousser de toutes les fonctions n’est pas 
plus sûr : un État où tant de gens sont pauvres et privés de toute distinction publique, compte 
nécessairement dans son sein autant d’ennemis. Mais on peut leur laisser le droit de délibérer sur les 
affaires publiques, et le droit de juger.

Aussi, Solon et quelques autres législateurs leur ont-ils accordé l’élection et la censure des magistrats, 
tout en leur refusant des fonctions individuelles. Quand ils sont assemblés, leur masse sent toujours les 
choses avec une intelligence suffisante ; et réunie aux hommes distingués, elle sert l’État, de même que des 
aliments peu choisis, joints à quelques aliments plus délicats, donnent par leur mélange une quantité plus 
forte et plus profitable de nourriture. Mais les individus pris isolément n’en sont pas moins incapables de 
juger. 
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